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1- PRINCIPE
Depuis un demi-siècle, le contrôle d'étanchéité n'a cessé de trouver des applications nouvelles et les techniciens n'ont cessé de chercher des méthodes nouvelles.

Cette méthode a pour but de mettre en évidence le passage d'un fluide (gaz ou liquide) à travers une paroi.

Le contrôle de l'étanchéité doit être pratiqué dans les conditions les plus proches possible des conditions réelles d'utilisation.

Ainsi apparaissent deux grandes familles de méthodes de contrôle d'étanchéité :

· les méthodes sous vide

· les méthodes sous pression

2- REGLEMENTATION DES APPAREILS A PRESSION

La conception, le contrôle et l'utilisation d'appareils destinés à contenir un fluide en pression, sont régis par des règles très strictes. Ces règles tendent bien sûr à éviter tout risque d'explosion de l'appareil.

Lors de la conception, le dessinateur tient compte de plusieurs paramètres :

· la pression de service : c'est la pression effective du gaz contenu par l'appareil en condition normale de fonctionnement ;

· la pression de calcul : c'est la pression qui permet de faire les calculs (basé sur la résistance des matériaux) définissant l'épaisseur et certaines formes de l'appareil. Cette pression de calcul est toujours supérieure à la pression de service.

Selon l'usage de cet appareil, la loi impose un coefficient de sécurité qui est souvent égal à 2 ou à 4, mais cela peut parfois atteindre 10.

Avant de mettre l'appareil en pression de gaz, il faut cependant s'assurer qu'il va résister.

Le contrôleur va devoir faire un essai en pression.
3- LES DIFFERENTES METHODES DE CONTROLE

3-1 TEST A LA BULLE


3-1-1 Principe

L'essai consiste à mettre la pièce, dont on veut contrôler l'étanchéité, sous pression à l'aide d'un gaz ; à recouvrir cette pièce d'un liquide révélateur (produit moussant) ou à l'immerger dans ce liquide et à observer les bulles produites par le gaz s'échappant d'une fuite éventuelle.

Cette méthode n'est en aucun cas un contrôle quantitatif ; mais permet par contre de localiser de façon précise la position du défaut.


3-1-2 Pression d'essai


La pression d'essai doit être compatible avec, une bonne détection des défauts d'étanchéité, la tenue mécanique de la pièce et la réglementation sur les appareils à pression.

Pour un essai en immersion, il ne faut pas oublier d'ajouter à la pression d'essai, la pression correspondante à la hauteur de la colonne d'eau existante au-dessus du point d'immersion de la pièce.



3-1-3 Solution détectrice



Les solutions détectrices sont en principe des liquides moussants (eau savonneuse ou produit industriel en bombe).

Pour permettre un contrôle satisfaisant, la solution doit posséder un pouvoir mouillant élevé et une faible tension superficielle.



3-1-4 Gaz utilisés



Les gaz couramment utilisés sont l'air comprimé ou l'Azote, mais tout autre gaz non condensable dans les conditions du test peut être utilisé (Argon, Fréon, Hélium).

Il est à noter que plus la tension superficielle, gaz-liquide est faible, plus les bulles sont petites. Il est donc interressant d'utiliser de l'hélium, qui dans l'eau produira des bulles plus petites mais en plus grand nombre que dans l'air. Ainsi la fuite sera plus facilement décelable.


3-2 TEST A LA BOITE A VIDE



3-2-1 Principe



Il n'est pas toujours possible d'utiliser la méthode précédente, soit parce que  la pièce ne peut pas supporter la pression, soit parce qu'elle ne puisse pas être fermée.

Dans ce cas, l'écoulement peut être obtenu en mettant sous vide l'une des faces de la paroi, et pour ne pas risquer de déformations, la pièce est également mise sous vide localement par l'intermédiaire d'une "boite" dans laquelle est fait le vide. Cette pratique justifie le nom donné à la méthode de "test à la boite à vide".


3-2-2 Application


L'outillage utilisé est une ventouse, du même type que celle utilisé à la détection de l'hélium, monté suivant le schéma ci-dessous.
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La face accessible de la paroi à contrôler est badigeonnée d'eau savonneuse ou d'une solution spéciale.

La ventouse est appliquée sur cette paroi et mise sous vide jusqu'au niveau désiré. Ce niveau est habituellement compris entre 13300 et 26600 Pa absolus et doit, de toute façon, être supérieur à la tension de vapeur du liquide.

Lorsque la pression est stabilisée, l'existence d'une fuite se caractérise par l'apparition de bulles qui grossissent et éclatent. Ce phénomène est nettement visible à travers une ventouse en plexiglas, par exemple.


On observe cependant qu'au cours de la descente en pression, le liquide semble bouillir : il dégaze. De très nombreuses bulles se forment et éclatent. Lorsque la pression est stabilisée, ces bulles sont figées. Il ne se produit presque pratiquement plus d'éclatement, sauf au niveau de la fuite.

Ce n'est donc pas l'existence des bulles qui caractérise une fuite, mais uniquement le fait qu'une bulle éclate, se reconstitue et éclate à nouveau.


Le rythme d'éclatement des bulles et leurs dimensions sont liés à la nature du liquide et au débit de la fuite. Cependant, aucune mesure ne peut être effectuée par cette méthode.


On admet toutefois, qu'avec grand soin, des fuites comprises entre 133.10-4 et 133.10-3 Pa.l.s-1  (Pascal.litre/seconde), peuvent être lues.

Mais la sensibilité courante est de l'ordre de 133.10-2 Pa.l.s-1.


L'avantage de cette méthode est de faire apparaître avec précision le point de fuite situé sur une paroi, dont une seule face est accessible.

Son principal inconvénient réside dans la multiplicité des formes de ventouses nécessaires.


3-3 TEST PAR VARIATION DE PRESSION



3-3-1 Principe



La pièce à contrôler est mise à une pression différente de la pression atmosphérique : soit au dessus, soit au dessous.

S'il y a une fuite, la pression interne va tendre vers la pression atmosphérique.

La mesure de la variation de pression indique le taux de fuite :




Q= ( (P/(t )*V
avec 
(P = variation de pression








(t = durée contrôle








V = volume sous pression

Plusieurs facteurs peuvent affecter les mesures :

· le dégazage de la pièce lorsqu'elle est contrôlée sous vide

· la pression de référence

· les variations de température

3-3-2 Manipulation

Le montage le plus efficace pour éviter les interférences est le suivant :
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1  pièce à contrôler



2  serpentin cuivre étanche



3  pompe à vide

4  colonne d'eau

La pièce et le serpentin sont mis à la même pression de départ P0 puis isolés l'un de l'autre. La colonne d'eau est alors équilibrée.

A l'issue du temps T, on relève l'écart de pression lu à la colonne à eau, ce qui permet de calculer un flux de fuite.


Cependant une variation de pression peut avoir deux origines :

· variation de la concentration moléculaire

· variation de la température

 
La variation de température se transmet à travers le cuivre dans le serpentin de référence dont la pression varie alors de la même façon ; la colonne d'eau reste équilibrée. Il y a cependant un écart permanent dû au temps de stabilisation des températures, mais le phénomène gênant est toutefois réduit.

Les variations de pression ne peuvent plus avoir pour origine que des variations de concentration moléculaire qui correspondent à un apport ou à une extraction de gaz.


3-4 DETECTION ACOUSTIQUE



3-4-1 Principe


Lorsqu'un fluide s'écoule au travers d'un orifice en paroi mince, il peut atteindre très facilement la vitesse du son. Il suffit que le rapport des pressions, de part et d'autre de la cloison soit supérieur à une valeur critique, voisine en général de 0,5.
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A la sortie de l'orifice, les gaz qui s'écoulent en régime visqueux, décrivent une trajectoire sinusoïdale, rapidement amortie par l'air ambiant.
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Dans ces conditions, une fuite importante peut être entendue à l'oreille. Cependant l'intensité du bruit émis, diminue rapidement avec le flux de la fuite et la fréquence vient se situer dans une zone non audible (environ 40 KHz).



3-4-2 Appareillage


Des appareils ont donc été conçus pour transformer un son non audible en un son audible ; ou pour enregistrer les sons reçus et les retranscrire sous forme de diagramme.



Le premier type d'appareil, destiné au travail de chantier, se présente sous la forme d'un microphone qui capte l'énergie ultrasonore et la transmet sous forme de son audible à un casque équipé d'écouteurs.



Le second type, plus complexe, est réservé au laboratoire. Il comporte un micro, un enregistreur à bande magnétique et un analyseur de spectre.



3-4-3 Limites

La sensibilité de ces méthode n'est pas très bonne. Par ailleurs, elle n'est applicable qu'à des pressions supérieures à la pression atmosphérique, puisque les ultrasons proviennent du choc des molécules de gaz qui traversent la fuite, et les sons transmis par l'air ne se propagent pas dans le vide.

De plus, le niveau de bruit normal d'un atelier ou d'un chantier en rend l'utilisation délicate.


3-5 UTILISATION DES CONDUCTIBILITES THERMIQUES



3-5-1 Principe


Dans un réservoir à contrôler, introduisons un gaz dont la conductibilité thermique est très différente de celle de l'air, par exemple de l'Argon, à une pression supérieure à la pression atmosphérique.

Avec un catharomètre, analysons l'air au droit des soudures. En l'absence de fuite, le pont de Wheatstone est équilibré et le galvanomètre indique 0.

Lorsqu'on prélève du gaz au droit d'une fuite, celui-ci contient une quantité d'argon supérieure à la normal, le galvanomètre dévie alors dans le sens négatif, car l'Argon a une conductibilité thermique plus faible que l'air (voir tableau en annexe).


Si le gaz s'échappant de la fuite est de l'hélium, la déviation est positive.



3-5-2 Appareillage


De tels appareils ont été conçus pour cette application. Ils se présentent sous forme de pistolets renifleurs très légers et bien adaptés aux travaux de chantier.


La forme des courbes de réponse de ces appareils ne permet pas le calcul d'une fuite, même en utilisant le procédé de l'accumulation dans une poche. Ce sont donc de simples indicateurs de la présence de fuite dont l'utilisation sur des réservoirs de stockage de gaz par exemple est très pratique.


3-6 TEST AU FREON



3-6-1 Diode au platine



Une diode destinée à la détection du Fréon comprend :

· une anode chauffée par un filament, cette anode est en général en platine et elle contient une petite quantité de métal alcalin

· une cathode disposée autour de l'anode


Lorsqu'un gaz contenant un halogène vient au contact de l'anode, celle-ci émet des ions positifs du métal alcalin qu'elle contient. Ces ions sont recueillis par la cathode et le courant ainsi délivré est mesuré par un galvanomètre.

Cet appareil, appelé diode de platine, permet de mesurer une pression partielle de gaz halogéné de l'ordre de 133.10-8 Pa.

3-6-2 Application au test sous vide



Montage :


Le réservoir à contrôler (2), est équipé :

· d'un robinet d'entrée d'air réglable (1)

· d'une diode de platine (4), raccordée électriquement à son coffret d'alimentation et de mesure

· d'un appareil de mesure de pression (3)

· d'une pompe à vide primaire (5)

La pompe étant en fonctionnement, le niveau de vide est réglé par l'ouverture de la vanne (1), à la pression recommandée par le constructeur.

Lorsque la pression est stabilisée, on arrose au Fréon les zones douteuses de la pièce à contrôler. Le Fréon entrant par les fuites éventuelles est transporté jusque devant la diode qui signale son passage.


Les variations rapides de la sensibilité de la cellule et la nécessité de connaître exactement la vitesse de pompage au moment du test font que cette méthode n'est pas considérée comme une méthode quantitative.

Un ordre de grandeur de la valeur de la fuite peut être obtenu par l'utilisation d'une fuite calibrée dont le signal sera relevé dans des conditions identiques à celle du contrôle et dans un délai très rapproché.


Pour que cette méthode conserve son efficacité, quelques précautions doivent être prises :

· la diode doit être positionnée exactement dans le courant de pompage




· faire attention aux vapeurs d'huile remontant de la pompe et qui créent des instabilités

· avant le test, la pièce ne doit pas être nettoyée au trichloréthylène ou produit similaire

3-6-3 Application au test par reniflage

La diode au platine peut être montée sur un petit pistolet, en série avec une pompe à membrane. L'air aspiré à l'entrée du pistolet passe dans la diode au platine et s'il contient des traces d'halogène cette présence est signalée par le galvanomètre de l'appareil.


La pièce à contrôler est remplie de Fréon jusqu'à une pression absolue de 2 bars environ.


Le temps nécessaire au fréon pour traverser une fuite n'est pas négligeable. De plus, les pièces contrôlées par cette méthode ne sont pas toujours en bon état de propreté. Il est donc nécessaire de laisser la pièce en pression pendant quelques heures avant de commencer le contrôle. Une solution consiste à effectuer le remplissage le soir et le contrôle le lendemain. La recherche de fuite est effectuée en commençant par les parties hautes de l'appareil et la vitesse de l'appareil ne doit pas dépasser 1 mètre par minute.


Pour s'assurer d'une bonne efficacité, les précautions suivantes doivent être prises :

· ne pas fumer car le détecteur réagi à la présence de fumée

· aérer le local où se fait le contrôle

· la pièce ne doit pas être nettoyée avec un solvant chloré

Cette méthode de contrôle est très utilisée par les frigoristes dont l'installation fonctionne en pression de Fréon.

Elle est également utilisée pour le contrôle des cuves de méthaniers.

3-7 CONTROLE A L'AMMONIAC


Ce test peut être appliqué aux pièces pouvant être fermées et pouvant supporter une surpression interne, sous réserve qu'elles ne comportent pas de métaux cuivreux.



3-7-1 Montage








3-7-2 Les phases principales


La pièce à contrôler est mise sous vide pour retirer les traces d'humidité qu' elle peut contenir ; puis elle est mise en pression d'ammoniac.

Les seuils de pression à obtenir sont :

· Pour le vide : 130 à 650 Pa ; Il est alors certain, qu'il ne reste pas d'eau à l'état liquide dans l'appareil.

· Pour la pression : 0,2 MPa ; à cette pression, l'écoulement dans une fuite éventuelle se fait à la vitesse du son.

Avant le contrôle, les soudures sont recouvertes de peintures révélatrice ou de bandes. L'état de surface de la pièce peut nécessiter un nettoyage à l'eau acidulée pour éliminer les traces de graisse pouvant subsister et qui pourraient faire virer le révélateur.

Le contrôle proprement dit peut commencer quelques minutes après séchage de la peinture. Cependant, lorsqu'on utilise des bandes révélatrices, celles ci n'adhérent pas à la paroi et peuvent donc enfermer de petits volumes d'air, en particulier le long des soudures, qui retardent l'action du NH3. Le contrôle ne commencera qu'une demi-heure après la pose des bandes.



3-7-3 Le retrait de l'ammoniac



Dans la pratique, le problème le plus délicat concerne le retrait de l'ammoniac. A l'heure actuelle, la méthode la plus utilisée est la dilution dans l'eau.

Un litre d'eau peut dissoudre plus de 800 litres d'NH3.

La réaction est la suivante :



H2O + NH3 = NH4OH

Le liquide ainsi obtenu : NH4OH est de l'AMMONIAC. Il ne peut être rejeté à l'égout.



3-7-4 Procédure de test


L'ordre des opérations est le suivant :


( Mise sous vide de l'appareil à contrôler

( Pose de la peinture ou des bandes et séchage


- pose des bandes sensibles :
les bandes sont déroulées et fixées aux endroits à contrôler, à l'aide de ruban adhésif, recouvrant les bandes sur toute leur largeur.


· pose de la peinture réactive : trois méthodes sont couramment employées pour appliquer la peinture 

( peinture au pistolet combiné : cette méthode n'utilise qu'un appareil pour l'application de la peinture et le séchage.

L'air comprimé nécessaire au fonctionnement du pistolet, ainsi que l'air chaud de séchage, est fourni par un petit compresseur portatif fonctionnant sur courant 110 ou 220 V.

( emploi du pistolet à peindre branché sur réseau d'air comprimé de l'usine : dans ce cas, le pistolet employé est de type ordinaire, branché directement sur la tuyauterie d'air comprimé de l'usine.

Pour le séchage, il faut un deuxième opérateur muni d'un pistolet sécheur fonctionnant à l'électricité.

( équipement utilisé sur chantiers : le premier opérateur est le peintre muni du pistolet combiné (peinture-séchage). Le deuxième est équipé d'un pistolet à air chaud.

Ce dernier sert non seulement au pré-chauffage des parois à peindre, mais également à l'évaporation de l'humidité.


( Remplissage en NH3 :

· tout d'abord à une pression légèrement supérieur à la pression atmosphérique : précontrôle (recherche de grosses fuites pouvant polluer l'atmosphère).

· poursuite de l'injection de NH3 jusqu'à la pression d'épreuve.

( Maintient en pression : qu'elle que soit la méthode de vidange d'air et de remplissage au gaz NH3 employés, la capacité doit être maintenue sous pression pendant un certain temps, pour laisser au régime permanent des fuites éventuelles, le temps de s'établir.

( Contrôle proprement dit
( Retrait de l'ammoniac et enlèvement de la peinture par brossage : en cas de fuite, l'ammoniac doit être retiré avant toute réparation.



3-7-5 Estimation de la valeur d'une fuite



La peinture au bleu de bromophénol, dont la teinte à l'origine est jaune paille, vire au bleu en présence de NH3. On a pu observer que la surface de la tache bleue évolue dans le temps, en particulier pendant la première demi-heure qui suit son apparition. Cette évolution est d'autant plus rapide que le flux de NH3 atteignant la peinture est important. Des abaques ont donc été établis pour permettrent, en relevant l'heure d'apparition d'une tache et son diamètre après une demi-heure, de connaître le flux de la fuite (voir procédure en annexe).


3-8 TEST A L'HELIUM


Le choix de la méthode à mettre en œuvre pour la mise en évidence de fuites dépend de plusieurs facteurs :

· recherche pure et simple de l'existence d'une fuite

· localisation de la fuite

· dimensions de l'enceinte à contrôler

· caractéristiques mécaniques (pression de mise sous vide, pression d'épreuve maxi)

· importance de la fuite maximale admissible

· temps alloué

3-8-1 Pièce plongée dans une atmosphère d'hélium



La pièce à contrôler est mise sous vide par un groupe de pompage auxiliaire. A une pression P( 1,5 Pa , elle est mise progressivement en communication avec la cellule d'analyse du détecteur de fuites à l'hélium.

La pièce est mise sous poche plastique étanche ; cette poche est prévidée à l'aide d'une pompe annexe avant injection d'hélium jusqu'à la pression atmosphérique.

S'il y a fuite, du fait de la différence de pression entre les deux faces de la paroi, l'hélium pénètre à l'intérieur de la pièce pour être quantifié par la cellule d'analyse.

Cette méthode ne permet pas de définir le nombre de fuites, leur valeur et leur position.

Cependant elle présente l'avantage de donner une valeur précise de la fuite globale.



3-8-2 Pièce à contrôler remplie d'hélium



Cette méthode permet de contrôler l'étanchéité de pièces scellées.

Avant fermeture définitive, une petite quantité d'hélium est enfermée dans la pièce, qui est ensuite placée à l'intérieur d'une enceinte, mise sous vide par un groupe de pompage auxiliaire pour être ensuite raccordée au détecteur.

S'il y a fuite, l'hélium de la pièce passe dans l'enceinte et est analysée par la cellule.






3-8-3 Méthode par ressuage d'hélium



( Principe :

Cette technique est employée lorsqu'il n'est pas possible de mettre sous vide ou en pression la pièce à contrôler.

Ce test concerne en particulier les tubes électroniques et les barres de chargement de réacteurs nucléaires.


La pièce à contrôler est placée dans une enceinte dans laquelle s'applique une forte pression d'hélium. S'il y a fuite, l'hélium pénètre à l'intérieur de la pièce.



La pièce est ensuite placée dans une deuxième enceinte dans laquelle on fait le vide. L'hélium qui a pénétré ressort alors et donne une indication au détecteur de fuite.





( Limites de la méthode : le ressuage permet de mettre en évidence des fuites dont le flux est compris entre 1,33.10-6 et 1,33.10-2 Pa.l.s-1 environ.



3-8-4 Méthode de localisation au jet d'hélium



Comme pour le test global sous vide, la pièce est prévidée et reliée directement au détecteur de fuite.

Au moyen d'un mince jet d'hélium, on arrose finement les zone à contrôler en prenant bien soin de commencer le contrôle par les points hauts ; l'hélium étant plus léger que l'air.

Lorsque l'on passe sur la fuite, l'hélium pénètre dans la pièce pour être analysé par la cellule.


La localisation est très précise, cependant, il faut tenir compte de certains paramètres :

· temps de réponse : il implique une exploration lente et méthodique afin de ne pas incriminer une zone saine.

· débit d'hélium : il faut maintenir le jet d'hélium aussi faible que possible afin de ne pas polluer une trop grande surface.

· valeur de la fuite : il n'est pas recommandé de la calculer suivant cette technique.

3-8-5 Méthode par reniflage de l'hélium

( Sans accumulation : 

Cette méthode s'applique aux pièces qui ne supportent pas une mise en dépression.

La pièce est remplie d'hélium à une pression P compatible avec sa résistance mécanique et la grandeur des fuites à déceler.

Le renifleur est directement relié au détecteur de fuites, l'extrémité de celui-ci explore les zones à contrôler.

S'il y a fuite, l'hélium est aspiré par le renifleur pour être analysé au niveau de la cellule.

Comme tout reniflage, cette méthode permet de localiser avec précision une fuite sans donner la valeur exacte.








( Reniflage avec accumulation :

La pièce à contrôler est remplie d'hélium à une pression P supérieure à la pression atmosphérique.

Les points critiques de cette pièce (parfois la pièce entière), sont placés sous poche plastique souple. S'il y a fuite, l'hélium qui s'échappe de la pièce reste emmagasiné dans la poche.

Après un temps d'accumulation T, l'introduction d'un renifleur permet de mesurer la variation de concentration en hélium dans la poche et, connaissant la contenance en air V de la poche, d'exprimer la quantité en pression et volume d'hélium qui s'est échappée par la fuite pendant la durée de l'accumulation :





A= V.P




Q= A/T

Le reniflage par accumulation ne permet donc qu'une estimation de la valeur d'une fuite.
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